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Département du Val d*Oife
Arrondissement de Sarcelles

DÉCISION DU PRÉSIDENT N° 2020/027

Objet : Foncier —ECOUEN —Vente de la parcelle AK n° 47 sise au liea(iit« les Réser\'es
de ChauiTour » par les consorts LEVASSEUR au profit du SIAH

EXPOSÉ DES MOTIFS

Parcourrier électronique en date du 8 décembre 2019, les consorts LEVASSEUR ontproposé
la cession, au profit du SIAH, de la parcelle cadastrée section AK n° 47 sise au lieudit « les
Réserves de Chauffeur » sur le territoire de la commune d'ECOUEN.

Cette parcelle d'une surface totale de 6 080 m^, en zoneN du PLU de la commime, est située
à l'amont duBassin de retenue dit des Réserves de ChaufTour exploité par le SIAH. Leterrain
est riverain du lit de Petit Rosne sur un linéaire d'environ 90 mètres.

Après étudede cette demande par les services int^ssés, le SIAH a répondu favorablement à
la proposition des consorts LEVASSEUR. En effet, l'acquisition de cette parcelle peut
pennettre d'augmenter les capacités de retenue des eaux pluviales, au droit du bassin des
Résraves de Chauffeur, en amontde la Commune de Sarcelles, et aussi permettre :

- le reméandrage du lit du Petit Rosne ;
- la siq)pression l'ouvrage de chute à l'entrée du bassindes Réserves de Chauffeur ;
- l'aménagement d'une décantation à l'entrée du bassin.

L'acquisition de cette parcelle, envisagée è un montant infériwr à 180 000 € et n'étant pas
comprise dans uneopération d'ensemble, est exclue du champ d'application de la consultation
du s«vice des Domaines.

Néanmoins, le terrain est soumis au droit de préemption de la SAFER d'Ile de France.

Le SIAH a donc formulé une offre d'acquisition au montant de 1,60 €/m* soit un prix de
9 728,00 € net pour une surface totale de 6 080 m'.

CECI EXPOSÉ

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 2122-22 et L.
2122-23 relatife auxpouvoirs du Président sur décisioti,

Vu ladélibération n° 214-6 du Comité Syndical en date 11 juin 2014, accordant délégation de
pouvoirs au Président en matière immobilière et foncière pour la signature d'actes de vente et
d'actes administratifs liés aux opérations,

Vu la délibération n° 2018-52 du Comité Syndical en date du 28 mars 2018, portant
désignation d'un vice-Président habilité à comparaître pour la signature des actes authentique
établis en la fi>r]ne administrative,



Accusé de réception en préfecture
095-200049310-20200710-20-029-AU
Date de télétransmission : 10/07/2020
Date de réception préfecture ; 10/07/2020

DÉCISION DU PRÉSIDENT N° 20/029

OBJET :

Département du Val d*Oise
Arrondifiiement de Sarcdles

Attribotlop dumarché pubUc relatif à laréhablUtatkm ducollecteur communal d'eaux niéei del'avenue Balzac snrle
territoire de la commune d'Arnouville (Opération n*' ARNOU_158).

EXPOSÉ DES MOTIFS

Le Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult etdu Petit Roane souhaite lanccx des
travaux relatifs à ta réhabilitation du collecteur communal d'eaux usées de l'avenueBalzac sur le territoire de la
commune d'Arnouville.

Poux cela, le syndicat doit procéder, dans ler6q>ect des règles relatives i lacommande publique, à lapassation
d'un marché ptd>lic.

CECI EXPOSÉ

Vu le code géitéral des collectivités territoriales et notamment son article L. 5211-10 relatif aux pouvoirs du
Président sur décision,

. Vu le codede la commande publique et notamment sonarticle L.2123-1,

Vu la déh'bération n° 2018-16 du Comité Syndical en date 07 mars 2018, accordant délégation de pouvoirs au
Président pour la totalité des conqiétences visées aux articles ci-dessus.

Vulemarché public à procédure ad^tée qui aété lancé pour réaliser les travaux de réhabilitation du collecteur
communal d'eaux usées de l'avenue Balzac sur le territoire de la commune d'Arnouville,

Vu l'offie de la société TELEREP pourun montant totalde 27 867,80 € HT,

Cottfidérant la nécessité de signer unmarché public des travaux pour laréalisation des prestations mentioimées
ci-dessus,

Considérant l'avis âivorable du Bureau à l'unanimité en date du 02 juin 2020,



LE PRÉsroENT

1. Décide d'attribuer le marché public de travaux à la société TELEREP pour un montant de 27 867,80 € HT
et pour une durée de 2 semaines à compter de l'ordre de service prescrivant le début des travaux,

2. Précise que cette mission s'inscrit dans le cadre du marché public de travaux relaUf à la réhabilitation du
collecteur communal d'eaux usées de l'avenue Balzac sur le territoire de la commune d'AmouvîHe
(Opération n« ARNOU_158),

3. Prend acte qne les crédits sont inscrits au budget eaiDc usées, chapitre 23, article 2315,

4. Et prend acte que le Directeur Général est chargé de l'exécution de la (nésente décision.

Bonneuii-en-France le C)Z (o& nozo

Guy MESSAGER,

Président du Syndicat,
Maire honoraire de Louvres.

Le Président du SlAH cotifie le ccractàv exécutoire de b présente décision, transmise au coDtiéle de lég&lHé le :
afficbéelc; f
retirée le:

La présente dédsioo peutfairel'objet d'un recourspourexcèsde pouvoirdevantle TVibunal Adnùmatratifde Cergy-Pcntoise dans undâai
de deux mois kconqiter de sa pubhcatûn.
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DÉCISION DU PRÉSIDENT N® 20/030

OBJET:

Département dn Val d*Otee
Arrondissement de SarceUes

Attribution du marché public de missions decoordination S.P.S. encatégories 1et n - Phases
conception et réalisation - chantiers temporaires et mobfles - Opérations de travaux et

d'entretien des réseaux d'assainissement du SIAH (Marché 11-19-35)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Le Syndicat Mixte pour l'Amén^ment Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosnc souhaite lancer des
missions decoordination S.P.S. encatégories I et n - Phases conception et réalisation - chantiers temporaires et
mobiles -Opérations de travaux etd'entretien des réseaux d'as^inisscmcnt du SIAH.

Pour cela, le syndicat doit procéder, dans le respect des règles relatives à la commande publique, à la passation
d'un marché public.

CEU EXPOSÉ

Vu le code général des coUectîvités territoriales et notamment son article L. 5211-10 relatif aux pouvoirs du
Président sur décisioit.

Vu lecode de lacommande publique et notamment son article L.2123-1,

Vu la déUbération n" 2018-16 du Comité Syndical en date 07 mars 2018, accordant délégation de pouvoire au
Président pour latotalité des conqiétences visées aux articles ci-dessua,

Vu le marché public à procédure adaptée qui a été lancé pour réalisCT les missions de coordination S.P.S. en
catégorie 1cl n -Phases conception et réalisation - chantiers temporaire et mobiles - Opérations de travaux et
d'entretien de réseaux d'assainissement du SIAH,

Vul'offie de la société QUALiœNSULT pour un montant annuel maximum de 6! 515 € HT, soit unmontant
global de123 030 € HT surladurée globale du marché,

Coniidérant la nécessité de signer un marché public de services pour laréalisation de pretations mentionnées
ci-dessus,

Considéraot l'avis tavorabieûu Bureaua runanimité en date du 02 jum 2U2U,



LE PRÉSIDENT

1. Décide d'attribuer le marché public de service à la société QUAUCONSULT pour un montant annuel
maximum de 61 515 €HT, soit un montant global de 123 030 €HT sur la durée globale du marché,

2. Précise que cette mission s'inscrit dans le cadre du marché public de missions de coordination S.P.S. en
catégories I et II • Phases conception et réalisation - chantiers temporaires et mobiles - Opérations de
travaux etd'entretien des réseaux d'assainissement du SlAH (marché n® 11-19-35),

3. Prend acte que les crédits sont inscrits au budget eaux usées, ch^itre 23,article 2315 et au budget eaux
pluviales, chapitre 23, article 2315,

4. Et prend acte que le Directeur Général est chargé de l'exécution de la présente décision.

Bonneuil-en-France leOZ.

Guy MESSAGER,

Pxésideixdu Syndicat,
Maire honoraire de Louvres.

Le PrésidŒi du SlAH certifie le caiactéretiéculoire de ta présente déciiion. transmise BU cootiae de légalité to: ,JiO (o^
afficiiéele: „Lo/o^ / Zo'Za
retirée le:

La présente décision peut ftirc l'otqet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tlribund Administjatif de Cerey-Pontoise dans un délai
de denx mois à compter dea publication.
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DÉCISION DU PRÉSIDENT N® 20/03!

Département du Val d*Oise
Arrondissement de Sarcelles

Objet : Attribution du marché public de prestations de services - mission de coordination de sécurité et de
protection de la santé (CSPS) dans le cadre de la réhabUitation des réseaux d'eau* usées etd'eaux

pluviales ruedes Sources i Sarcelles (opération n® SARC_116)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Le Syndicat Mixte pour rAménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne envisage
de lancer un marché public relatif à la réhabilitation des réseaux d'eaux usées et d'eaux pluviales rue
des Sources à Sarcelles.

n est nécessaire d'attribuer un marché public de prestations de services à un coordonnateur de sécurité
et de protection de la santé (CSPS) afin d'assurer le suivi de ces travaux pendant toute leur durée dans
ce domaine.

Pour cela, le syndicat doit procéder, dans le respect des règles relatives à la commande publique, à la
passation d'un marché public.

caaEXPOSÉ

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 5211-10 relatif aux
pouvoirs du Président surdécision,

Vu le code de la commande publique et notamment son article L.2123-1,

Vu la délibération n° 2018-16 du Comité Syndical en date 07 mais 2018, accordant délégation de
pouvoirs au Président pour la totalité des con^ences visées aux articles d-dessus,

Vu la consultation d'entreprises qui aété lancée pour réaliser la mission de coordination de sécurité et
de protectionde la santé (CSPS),

Vu l'ofïre de la société CDECATE CONSEIL pourun montant total de 1742 € HT,

Considérant la nécessité pour le syndicat de se faire assister pendant toute la durée des travaux au
titred'une mission de coordinatlmi de sécurité et de protection de la santé (CSPS),

Considérant lanécessité de signer un contrat de mission de coordination de sécurité et de protection
de lasanté (CSPS) auvudes justificatifs techniques exposés ci-dessus,

Considérant l'avis favorable du Bureau à l'unanimité en date du mardi02juin 2020,



LE PRÉSIDENT

1. Décide d'attribuer le marché public de prestations de services avec la société CDECATE
CONSEIL pour un montant de 1742 € HT etJusqu'à la réception des travaux de constraction de
l'ouvrage,

2. Précise que cette mission s'inscrit dans le cadre du marché public de travaux relatif à la
réhablKtation des réseaux d'eaux usées et d'eaux pluviales me des Sources à Sarcelles foDération
SARC_116),

3. Prend acte qne les crédits sont prévus au budget eaux usées, chapitre 23, article 2315,

4. Etprend acte que le Directeur Général est chargé de l'exécution de la présente décision.

Bonneuil-en-France le ^^

Guy MESSAGER,

Président du Syndicat,
Maire honoraire de Louvres.

Le Président du SIAH certifie te caractère exécutoire de la présente dédsioo, transmise au conirôle de légalité le : { 2£?io
Affichée le: Jic>[cA
Retirée 1c:

La présente décisioD peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Cergy-
Pontoise dans undélai dedeux mois à compter desapublication.
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DÉCISION DU PRÉSIDENT N° 20/032

Déparfemeot du Val d*Oisc
Arrondissement de Sarcelles

OBJET:
Attribution du marché public de services relatif au recrutement (marché n° 09-20-01)

EXPOSÉDES MOTIFS

PAGE PERSONNEL est une société qui propose des services de recrutement. EUe identifie et recrute des
t^lmiciens et employés qualifiés dans le domaine du cUent à travers des entretiens. Le syndicat souhaite
bénéficier services de PAGE PERSONNEL pour élargir sa recherche de personnel pour les services
techiu^es. Pour cela, le syndicat doit procéder, dans le respect des règles relatives à la commande publique à la
passation d'un marché public. '

CEa EXPOSÉ

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 5211-10 relatif aux pouvoirs du
Prwident sur décision,

Vu le code de la commande publique et notamment son article L.2123-1,

n° 2018-16 du Comité Syndical en date 07 mars 2018, accordant délégation de pouvoirs au
Prraident pour la totalité des con5>étance8 visées aux articles ci-dessus,

Vu la proposition de contrai de la société PAGE PERSONNEL,

Considérant rofifre de la société PAGE PERSONNEL pour un montant de 1990 €HT pour le pack de 8
annonces ainsi que 16% HT de la rémunération brute annuelle pour chaque poste faisant l'objet du contrat,

Considérant la nécessité de signer le marché public avec PAGE PERSONNEL,

Considérant l'avis fevorable du Bureau àl'unanimité en date du 02 juin 2020,

LE PRÉSIDENT

1. Décide de signer le marché public avec ta société PAGE PERSONNEL relatif aux services de recrutement
pour un montant dcl 990 € HT ainsi que 16% HT de la rémunération bnitc annuelle pour chaque poste
fiusant l'objetdu contrat, ^ ^

^ inscrits au budget eaux pluviales, relatif àla GÉMAPl, chapitre G11 article622o»

3. Et prend acte qne le Directeur Général est chargé de l'exécution de la présente décision.

Bonneuilnm-Francelc 2g JU|H JKO
MESSAGER,

dent du Syndicat,
Maire honoraire de Louvrcs.

retirée le :



095-200049310-20200622-20-036-CC
Date de télétransmission ; 24/06/2020
Date de réception préfecture : 24/06/2020

Département du Val d'Oise
Arrondissement de Sarcelles

DÉCISION DU PRÉSIDENT 20/03«

Objet : Signature dela convention n? 2020415-19 relative à réUblissement des dossiers CNRACL avec le
CIG

EXPOSÉ DES MOTIFS

Le syndicat et le Centre Interdépartemental de Gestion (CIG) ont élaboré le17 mai 2017 une convention relative
l'établissement des dossiers CNRACL qui arrive à son tenne.

Ainsi la convention n® 2020-05-19 prévoit queleCIGprend en charge la confection desdossiers CNRACL avec
la possibilité d'assistance technique, des études pour les départs à la retraite et le d^lacemcnt possible d'un
agent sur site si besoin.

n estdonc nécessaire pour leSIAH designer une convention àcesujet avec leCIG.

CEa EXPOSÉ

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L. 5211-10 relatif aux pouvoirs du
Président sur décision.

Vu la délibération n° 2018-16 du Comité Syndical en date 07 mars 2018, accordant délégation de pouvoirs au
Président pour latotalité des conqiétences visées aux articles ci-dessus,

Vu leprojet de convention portant sur l'établissement des dossiers CNRACL avec leCIG,

Contidérant laifecessité de Btgnfir une convention relative à l'établissement des dossiers CNRACL avec leCIG,

Considérant l'avis fevorabledu Bureau à runanimité en date du 02 juin 2020,

LE PRÉSIDENT

1- Décide designer la convention n® 2020-05-19 relative à l'établissement des dossiers CNRACL avec le CIG
pour une durée de trois ans etpour unmontant de53,75 € par heure de travail,

2- Prend acte que les crédits sont inscrits au budget eaux pluviales relatif à la compétence GÉMAPI, chapitre
011, article 6228,

3 - Et prendactequeleDirecteur Général estchargé del'exécutioD delaprésente décision.

BonneuU-en-Francc le

Guy MESSAGER,
Président du Syndicat,
Maire lumoraire de Louvres.

Le Présidentdu SIAHcertifie le caractèreexècutoiicde la présentedécision,transmiseau (xntFÔle de légalitéle :
Affichée le :

Retirée le :

La présecte décision peut &ire l'olyet d'unrecours pour excès depouvoir devant leTTibanal AdministratifdeCergy.Pootoise dans undélai
de deux mois&compterde sa publication
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Département du Val d'Oise
Arrondissement de Sarcelles

DÉCISION DU PRÉSIDENT N® 20/038

Objet : Signature d'en contrat d'apprentissage

EXPOSÉ DES MOnFS

L'apprentissage permet à des personnes figées de 16 à 25 ans d'acquàir des coEMissanccs théoriques dans une
spécialité et de mettre en ^plicatioD dans une entreprise ou une administration ; que cette formation en
alternance est sanctionnée par la délivrance d'un diplôme ou d'un titre.

Cedispositif présente un intér^tant pour lesjeunes accueillis que pour les services accueillants, compte tenu des
d^lômes préparés par les postulants et des qualifications requisespar lui.

Le Syndicat souhaite mettre à profit de jeunes ^rentis sonsavoir-faire, sonsavoir-étrc et la connaissance des
métiers de l'eau.

Le Bureau Syndical est conthiit à décider sur la création d'un emploi sous contrat d'apprentissage et d'engager
les frais nécessaires à la formation et à la rémunération de l'apprenti.

Une demande auprès de laDirection Départementale du Travail, de l'Emploi etde laFonnation Professionnelle
duVal d'Oise sera feite pour agréer unM^tre d'apprentiasage qui suivra l'apprrati recruté durant lapériode de
contrat d'apprentissage qui serade deuxannées.

n estdonc nécessaire pour le SlAH desi^ter lecontrat d*{q)prentissage ainsi que laconvoitiQn avec leCentre de
Formation AFi24.

CECI EXPOSÉ

Vn la loi n® 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour foire fece à l'épidémie de Covid-19 et notammenf son
article 11 permettant aux exécutifs des collectivités et établissements publics d'intervenir dans des matières
relevant des organes délibérants,

Vu l'ordonnance n® 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnemeni des institutions
locales et de l'exercice descompétences descollectivités territoriales etdes établissements publicslocaux afinde
foire face à l'épidémie de covid-19, et notamment son article 1,

Vu le Code du Travail,

Vu la loi n® 2009-1437 du 24 novembre 2009 relative à l'orientation et à la formatiDn professionnelle tout au
long de sa vie,

Vn la loi n® 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modanisation du dialogue social et à la
sécurisation des parcotirs professionnels,

Vu le décrat n® 2017-199 du 16 février 2017 relatif à la rémunération des ^prentis dans le secteur public mm
industriel et commercial,

Vn le décret n® 2019-1489 du 27 décembre 2019 relatif au dépôt du contrat d'^)prentissage.

Vu le décret n® 2020-476 du 24 avril 2020 relatif à l'apprentissage dans le secteur public non industriel et
coamnCTcial,

Vn le montant de la formation de 27 346 € pour une durée de deux ans,

Considérant qne l'apprentissagepermet à des personnesfl^s entre 16 et 25 ans d'acquérir des connaissances
théoriques dans une spécialité et de les mettre en ^lication dans une entreprise ou une administration ; que
cette formation en alternance est sanctionnée par la délivrance d'un diplôme ou d'un titre,



ConsidéraDt que ce dispositif présente un intérêt tant pour les jeunes accueillis que pour les services
accueillants, conqiie tenu des dq^lômes préparés par les postulants et des qualifications requises par lui,

Considérant l'avis fevorable du Bureau à l'unanimhé en date du 02 juin 2020,

LE PRÉSIDENT

1-Décide de signer le contrat d'apprentissage ainsi que la convention avec le Centre de Formation AFi24, pour
un montant de 27 346€ pourunedurée dedeuxans,

2- Prend acte que les crédits sont prévus au budget Eaux Pluviales GÉMAPI, ch^Jitic 012, article 64131,

3- Etprend acte que le Directeur Général est chargé de l'exécution de laprésente décision.

Bonngul^-France le o? loe/iolo

SSAGER,
Président du Syndicat,
Maire honoraire de Louvres.

LePrésidaa<iuSlAHc«rtifielecanctàeexécutoitedelapré8eotedécisHii,traiiunigeauco(itr6tedelésaUtéle: fO-^ I \
Affichéek: ijj
Retirée le:

La présente déotsioD peut furc Tobjet d'un recoors pour «tcés de pouvoir devait k Tribuiul Adminutredr deCagy-Pontciiu dana undâai
de deux mois à conqita de sa publication



Accusé de réception en préfecture
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Département du Val d'Oise
Arrondissement de Sarcelles

DÉCISION DU PRÉSIDENT N® 20/G42

Objet : Attribution do marché public de prestations de services - réalisation de campagnes de mesures
hydrauliques temporaires snr les réseaux d'eaux uséea, d'eauxpluviales et coursd'eau du SIAH (marché

n®06-20-20)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Le Syndicat Mixte pour rAménagement Hydraulique des Vallée du Croult et du PetitRosne envisage
de réali^ des campagnes de mesures hydrauliques temporaires sur les réseaux d'eaux usées, d'eaux
pluviales et coma d'eau du SIAH.

Pourcela, le syndicat doit procéder, Hhtik le respect des règles relatives à la commande publique, à la
passation d*un marché public.

CECIEXPOSÉ

Vu le Code Général des Collectivités Tmitohales ^ notamment son article L. 5211-10 rdatif aux
pouvoirs du Président sur décision,

Vu le Code de la commande publiqueet notamment son article L.2123-1,

Vu la délibération n® 2018-16 du Comité Syndical en date 07 mars 2018, accordant délégation de
pouvoirs au Président pourla totalité desconq>étences visées aux articles ci-dessus,

Vu le marché public à procédure adaptée qui a été lancé pour la réalisation de campagnes de mesures
hydrauliques traiporaires surles réseaux d'eaux usées, d'eaux pluviales et cours d'eau du SIAH,

Vu Toffre de la société SAS VERDI pour im montant total de 59 523 € HT,

Coiuldérant la nécessité de signer un marché public de service pour la réalisation des prestatiims
mentionnées ci-d^sus,

Coiuldéraiit l'avis favorable du Bureau à runanimîté en date ^ 15 juin 2020,



LE PRÉSIDENT

1. Dédde d'attribuer le marché public de prestations de services avec la société SAS VERDI pour
un montant de 59 523€ HTet pour uneduréed'un an,

2. Précise que cette mission s'inscrit dans le cadre du marché public de service relatif à la
réalisation de campagnes de mesures hydrauliques temporaires sur les réseaux d'eaux
d'eaux pluviales etcours d'eau du SIAH (marché n® 06-20-20),

3. Prend acte que les crédita sont prévus au budget eaux usées, chapitre OU, article 617, et au
budget Eaux Pluviales GÉMAPI, chapitre 011, article 617,

4. Etprend acte que leDirecteur Général est chargé de l'exécution de la présente décision.

Bonncuil-en-Francc le

Guy MESSAGER,

Président du Syndicat,
Maire honoraire de Louvies.

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire de la présente décision, transmise au coDtrôle de lé^té le: /Lo
^ / Zo2oAffichée le : /

Retirée le:

La présente décision peut ttire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Cergy-
Pcxitoise dans undélai dedeux mois i comptadesapublication.



Vu le projetd*acte de cessionpar les consorts LEVASSEIRU au profitdu SIAHportant sur la
parcelle cadastrée section AK n® 47 au lieudit « les Réserves de Chauffour » à ECOUEN,
d'une surface totale de 6 080 au prix de l,dO €/m^ soit un montant d'acquisition de NEUF
MILLE SEPT CENT VINGT-HUIT ELTIOS (9 728,00 €),

Vu la minute de l'acte administratif signée par Madame Colette GARNIBR née
LEVASSEUR- et les pouvoirs sous seing privé qui lui ont été accordés pour la signature de
l'acte par les indi\isaires.

Vu la déclaration préalableadresséeà la SAFERd'Be de Francepar lettre recommandée avec
accusé de réceptionen date du 19 mars 2020,

Vu la renonciation expresse de la SAFER d'He de France à exercer son droit de préemption
notifiée par lettre recommandée en date du 7 mai 2020,

Considérant que cette acquisition n'est pas soumise à l'avis préalable du service des
Domaines,

Considérant l'intérêt pour le syndicat de signer cet acte afin d'augmenter les capacités de
retenue en amont de SARCELLES, de réaménager de lit du Petit Rosne et l'ouvrage d'entrée
du bassin des Réserves de Chatiffour,

Considérant que la parcelle relèvera du domaine privé du SIAH tant qu'elle ne sera pas
aménagée ou classéedans le domainepublic syndical.

Considérant que les firaîs d'acte sont pris en charge par le SIAH,

Considérant l'avis favorable du bureau en date du 2 juin 2020,

LE PRESIDENT

1 —Décide de signer l'acte de vente par les consorts LEVASSEIRU au profit du SIAH de la
parcelle cadastrée section AK n° 47 au lieudit « les Réserves de Chauffour » à ECOUBN,
d'une surface totale de 6 080 pour un montant de NEUF MILLE SEPT CENT VINGT-
HUIT EUROS (9 728,00 €),

2 ^ Prend acte que les créditssont inscritsau budgetGEMAPI, article21.11.

Bonneuil-en-France,le 0 3 MAI 2020

Guy MESSAGER,

"Président du Syndicat,
Maire honoraire de Louvres.
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Le Présidait du SIAHcertifie le caractère exécutoire de la {ffésente décision, transmise aucontrôlede
légalitéle :
affidiéele: 2j^. o6 • ZoZo
retirée le:

La présente décision peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir de\'ant le Tribimal Administratif de Cergj'-
Pontoîse dans un dâai de deuxmois à compterde sa publication.


